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4 juillet 2023 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

CAMPAGNE DE VACCINATION CONTRE LE PAPILLOMAVIRUS : 
Alors que les grandes vacances approchent, E3M s’inquiète de la campagne de généralisation de 
la vaccination contre le HPV appelée à être déployée sur tout le territoire national à la prochaine 

rentrée scolaire et saisit le juge administratif en urgence afin d’obtenir un moratoire.  
 

Paris, le 4 juillet 2023. L’association E3M annonce 
avoir saisi le Tribunal administratif d’une requête 
assortie d’un référé-suspension en vue d’obtenir 
en urgence un moratoire sur le déploiement de la 
campagne de vaccination contre le papillomavirus 
(HPV) censée démarrer en septembre prochain – 
un recours qui repose tout à la fois sur le caractère 
négatif de la balance bénéfice-risque et l’atteinte 
portée au principe de précaution.  

Pour mémoire, le 28 février 2023, le président de la 
République a annoncé le déploiement d'une campagne de vaccination contre les papillomavirus (HPV) pour 
tous les élèves de 5ème sur le territoire national. A cette même occasion, le président a par ailleurs exprimé 
sa volonté que, plus généralement, tous les enfants de 11 à 14 ans soient vaccinés contre le HPV. 

Or, et sans être pour autant opposé au principe général de la vaccination, E3M s’interroge sur les raisons 
d’une telle campagne, sachant que : 

1. En dépit des messages alarmants voire alarmistes diffusés par les autorités (ministère de la Santé, 
agences régionales de santé, sécurité sociale, etc.), les données officielles indiquent que les cancers 
associés aux HPVs sont de faible incidence et relativement peu létaux voire pas du tout pour certains 
d’entre eux (notamment ceux qui concernent les hommes) : en d’autres termes, les HPVs ne sont pas 
un problème de santé publique encore moins une urgence.  

2. Tandis que les motivations entourant la décision d’étendre la vaccination contre le HPV aux garçons 
n’ont que peu à voir avec la science, les deux études scientifiques auxquelles les autorités font le 
plus souvent référence pour venir au soutien de la vaccination HPV présentent d’importants biais 
méthodologiques et ne garantissent nullement l’efficacité du vaccin, pas plus que son innocuité.  

3. Le vaccin « privilégié » pour les besoins de cette campagne - à savoir le Gardasil 9 (Merck & Co - MSD) 
- soulève d’importantes préoccupations dont certaines sont totalement inédites et n’ont pas fait 
l’objet de la moindre évaluation indépendante : nous sommes en effet en présence d’un (i) adjuvant 
aluminique récemment développé, à la pharmacocinétique et la pharmacodynamique inconnue 
(puisque couvert par le secret industriel) (ii) susceptible, à l’instar des adjuvants aluminiques 
classiques, de migrer vers le cerveau (iii) mais avec ici en plus, un risque supplémentaire associé à la 
présence de fragments d’ADN du HPV. Des préoccupations que partagent le Pr Jérôme Authier et la 
Dr Guillemette Crépeaux. Pour cette dernière, « Les rares éléments publiés dans la littérature 

Une conférence de presse s’est tenue ce 4 juillet 
2023 en présence de : Pr Jérôme Authier (Hôpital 
Henri Mondor, INSERM), Dr Guillemette Crépeaux 
(Ecole Nationale Vétérinaire d’Alfort, INSERM), 
Maîtres Jean-Paul Teissonnière et Philippe De 
Castro, et Didier Lambert (président d’E3M). 

Voir l’annonce en image 

au café Le Zimmer (1, Place du Châtelet - Paris) 
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scientifique sur cet adjuvant soulignent son potentiel toxique, probablement supérieur à celui des 
adjuvants à base d'aluminium déjà connus. Cela est à additionner aux sérieuses failles 
méthodologiques des essais cliniques réalisés sur ce vaccin ».   

4. Le dépistage par frottis cervico-utérin – quant à lui totalement inoffensif – est le seul mode de 
prévention du cancer du col de l’utérus à avoir fait la preuve de son efficacité. 

Pour Didier Lambert, Président d’E3M, « au risque de ne pas plaire au gouvernement : toute vaccination se 
discute ! Et pour ce faire, rien de mieux que d’apprécier les données tirées de la science afin de mettre 
véritablement en balance les bénéfices et les risques. ». Ainsi, E3M a sollicité le 25 avril 2023 le ministre de la 
Santé et de la Prévention afin notamment d’obtenir un moratoire sur cette campagne de vaccination. Un 
courrier auquel l’administration n’a pas répondu, refusant ainsi implicitement de faire droit aux demandes 
de l’association. C’est cette décision implicite de rejet qu’E3M attaque aujourd’hui avec l’appui du cabinet 
TTLA, spécialisé dans les affaires de santé publique. Pour les avocats d’E3M, Maîtres Jean-Paul 
Teissonnière et Philippe De Castro : « En l’absence de toute réponse adressée par l’administration aux 
demandes d’E3M, le Tribunal administratif devra en urgence examiner les arguments juridiques et 
scientifiques développés par l’association pour ordonner la mise en œuvre d’un moratoire avant la rentrée 
scolaire et la généralisation de cette vaccination ». 

 

*** 

 

L’Association « Entraide aux Malades de Myofasciite à Macrophages » (E3M), créée en mai 2001, est agréée 
par le ministère de la Santé comme association représentative des usagers dans les instances hospitalières 
ou de Santé Publique. Elle regroupe des personnes devenues malades suite à l’injection d’un vaccin qui 
contenait de l’aluminium. Son objectif : éviter que d’autres ne subissent le même sort. 

 

 

CONTACTS PRESSE :  Maud Perdriel-Vaissière | 06 38 16 44 55 

   Didier Lambert | 06 72 41 20 21 
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Le 25 avril 2023  

Envoi R/AR n° 1A 138 429 7562 7 

Copie à Madame la Directrice Générale 
de l’ANSM 

Monsieur le ministre de la Santé et 
la Prévention 
14, avenue Duquesne 
75350 PARIS 07 SP 
 
 

 

Monsieur le Ministre, 

 
Le 28 février 2023, le Président de la République a annoncé la généralisation de la vaccination contre le 
papillomavirus humain (HPV) dans les collèges pour les enfants de 11 à 14 ans1 à partir de la rentrée de 
septembre 2023 – une mesure qui nous préoccupe grandement. 

Ainsi que nous le développons dans le présent courrier, la vaccination HPV et notamment le recours au 
Gardasil 9® soulèvent des interrogations majeures résumées comme suit : 

 Sachant que le Gardasil® contenait des fragments d’ADN du HPV (et ce, alors même que sa notice 
mentionnait le contraire), nous nous demandons légitimement ce qu’il en est pour le Gardasil 9® - 
vaccin appelé à être utilisé dans le cadre de cette campagne de vaccination. 

 Ces fragments d’ADN du HPV, s’ils sont - comme nous le pressentons – présents dans chaque ampoule 
de Gardasil, sont-ils « scotchés » sur l’adjuvant aluminique ? 

 Quelle est la pharmacocinétique de cet adjuvant récemment développé par Merck & Co (MSD), le 
sulfate d’hydroxyphosphate d’aluminium amorphe (AAHS) ?  

 De même, si la présence de fragments d’ADN était confirmée, quel en serait l’impact dans le processus 
inflammatoire déclenché au site d’injection ? 

 Si cet adjuvant migre dans le cerveau (à l’instar des adjuvants aluminiques utilisés jusqu’alors) avec 
des fragments d’ADN du papillomavirus humain, quelles en seraient les conséquences ? 

A toutes fins utiles, on précisera que l’ANSM était présente lors du colloque de l’OPECST consacré aux 
adjuvants vaccinaux en 2014, et ces questions ont été soulevées. A notre connaissance, l’Agence n’a engagé 
aucune recherche à ce jour pour vérifier (avec des équipes indépendantes) l’absence de risques liés (1) à la 
présence d’ADN du HPV dans le Gardasil, (2) à l’utilisation d’un nouvel adjuvant aluminique, (3) à la 
combinaison de ces deux sujets.  

La HAS est quant à elle informée, puisque E3M l’a alertée lors de l’évaluation préalable à la mise sur le marché 
du Gardasil 9 (contribution E3M - 20172). Etonnamment, cette alerte n’est d’ailleurs pas mentionnée dans 
l’avis final de la HAS3. 

 
1 https://vaccination-info-service.fr/Les-maladies-et-leurs-vaccins/Les-Infections-a-Papillomavirus-humains-HPV 
2 https://www.vaccinssansaluminium.org/wp-content/uploads/2022/12/2022.12.23-Vaccination-HPV-Analyse-E3M.pdf 
3 https://www.has-sante.fr/upload/docs/evamed/CT-15867_GARDASIL_9_PIC_INS_Avis3_CT15867.pdf 

https://vaccination-info-service.fr/Les-maladies-et-leurs-vaccins/Les-Infections-a-Papillomavirus-humains-HPV
https://www.vaccinssansaluminium.org/wp-content/uploads/2022/12/2022.12.23-Vaccination-HPV-Analyse-E3M.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/evamed/CT-15867_GARDASIL_9_PIC_INS_Avis3_CT15867.pdf
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En tout état de cause, à défaut de réponse à ces questions fondamentales pour la santé de nos enfants, la 
vaccination ne saurait être généralisée dans les collèges sans l’assurance d’un haut degré de sécurité 
sanitaire4. 

Au vu des préoccupations légitimes que pose la vaccination contre le HPV, et au nom du principe de 
précaution, l’association E3M vous demande : 

 De mettre en place un moratoire sur la vaccination contre les papillomavirus humains dans les 
collèges5 ; 

 D’ordonner la mise en œuvre d’études indépendantes par des équipes d’experts incluant notamment 
des spécialistes de la toxicité des adjuvants aluminiques afin de lever les doutes sur la toxicité du 
Gardasil et de garantir que le bénéfice/risque penche (bel et bien) en faveur de cette vaccination6 ; 

 D’ordonner la levée du secret industriel sur la composition exacte du Gardasil 9®, pour permettre que 
des études soient menées par des équipes indépendantes sur les propriétés pharmacocinétiques et 
pharmacodynamiques de l’adjuvant AAHS. 

Exposé des motifs 

Sur la présence de fragments d’ADN du HPV dans le Gardasil 4 

Selon le Résumé des Caractéristiques du Produit (RCP) du Gardasil 47, établi par l’Agence Européenne du 
Médicament (EMA), « Gardasil est un vaccin adjuvé quadrivalent recombinant non-infectieux préparé à partir 
de pseudo-particules virales (VLP pour Virus Like Particles) hautement purifiées de la principale protéine L1 de 
la capside des HPV de types 6, 11, 16 et 18. Les VLP ne contiennent pas d'ADN viral, elles ne peuvent pas 
infecter les cellules, se multiplier, ni provoquer de maladie. » 

Mais les travaux du Dr Lee (USA) montrent que cette information est erronée : « Les résultats ont montré que 
les 16 échantillons de Gardasil, chacun avec un numéro de lot différent, contenaient des fragments d'ADN de 
HPV-11, ou d'ADN de HPV-18, ou un mélange de fragments d'ADN des deux génotypes. L'ADN du HPV détecté 
s'est avéré être fermement lié à la fraction insoluble résistante aux protéinases, vraisemblablement des 
nanoparticules de sulfate d'hydroxyphosphate d'aluminium amorphe (AAHS) utilisées comme adjuvant. » 
(Lee – 20128) 

 

 
4 Nous sommes d’ailleurs d’autant plus préoccupés qu’avec la campagne de communication actuellement menée par votre ministère 
au soutien de cette vaccination, cette mesure (présentée comme une recommandation) pose question au plan des droits et libertés 
fondamentaux notamment quant aux modalités de mise en œuvre d’un consentement libre et éclairé. 
5 Compte tenu de la gravité des préoccupations soulevées par ce vaccin, le moratoire pourrait d’ailleurs valablement s’appliquer à 
cette vaccination dans son ensemble indépendamment du lieu où elle se pratique. 
6 Notons que le dépistage par frottis, totalement inoffensif et d’un coût minime (moins de 100 M° d’Euros par an), a fait la preuve de 
son efficacité. Il permet de réduire de 80% le nombre de décès liés au cancer du col de l’utérus. « Le dépistage qui repose sur un test 
cytologique, le frottis cervico-utérin, est un moyen de prévention secondaire efficace des cancers du col de l’utérus » (HAS 2007 -  
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/fiche_bum_gardasil.pdf). « La possible transformation de l’infection HPV en 
cancer prend des années, le dépistage "multi-organes" (cervical, anal et ORL) des patients à risque est probablement la meilleure des 
préventions et est en cours d’évaluation » (Site de l’APHP – Hôpital Européen Georges Pompidou – Consultation HPV -  Fiche de 
présentation : https://cancer-hopitalpompidou.aphp.fr/notre-offre-de-soins/un-depistage-specialise/consultation-multidisciplinaire-
hpv/ - brochure :  https://hopitaux-parisouest.aphp.fr/wp-content/blogs.dir/182/files/2018/02/2017-11-21-plaquette-consul-
Papillomavirus-BCH-HEGP.pdf – site consulté le 29 mars 2023). 
7 https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2022/20220429155492/anx_155492_fr.pdf - Chap 5.1 
8 https://doi.org/10.1016/j.jinorgbio.2012.08.015 

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/fiche_bum_gardasil.pdf
https://cancer-hopitalpompidou.aphp.fr/notre-offre-de-soins/un-depistage-specialise/consultation-multidisciplinaire-hpv/
https://cancer-hopitalpompidou.aphp.fr/notre-offre-de-soins/un-depistage-specialise/consultation-multidisciplinaire-hpv/
https://hopitaux-parisouest.aphp.fr/wp-content/blogs.dir/182/files/2018/02/2017-11-21-plaquette-consul-Papillomavirus-BCH-HEGP.pdf
https://hopitaux-parisouest.aphp.fr/wp-content/blogs.dir/182/files/2018/02/2017-11-21-plaquette-consul-Papillomavirus-BCH-HEGP.pdf
https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2022/20220429155492/anx_155492_fr.pdf
https://doi.org/10.1016/j.jinorgbio.2012.08.015
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Le Pr Belec (France) a confirmé la découverte du Dr Lee lors du colloque de l’OPECST du 22 mai 2014 consacré 
aux adjuvants vaccinaux9 : « On peut quantifier de façon assez grossière entre 200 et 400 fragments d’ADN L1 
du HPV par ampoule de Gardasil. On reproduit donc de façon totalement indépendante, avec des moyens non 
contestables, la présence dans l’ampoule de Gardasil d’un des éléments ADN qui a servi au procédé de 
fabrication (…) on trouve de l’ADN L1 dans un vaccin où l’on ne devrait pas en trouver. (…) Il faut absolument 
continuer les recherches sur ce sujet. C’est un vrai sujet. Il ne faut pas condamner cette vaccination. Il faut 
essayer de comprendre pourquoi chez une minorité de patients, il y a peut-être des effets secondaires puissants, 
liés ou pas, indirectement ou non, à la vaccination. Effectivement, les interactions entre des résidus d’ADN L1 
du HPV et l’hydroxy-phosphate d’aluminium pourraient éventuellement être associées à des phénomènes 
pathologiques, probablement complexes et non univoques. » 

Selon le Dr Soubeyrand (Sanofi Pasteur, alors associé à MSD pour la commercialisation du Gardasil 4 en France, 
et représentant le Comité des vaccins des entreprises du médicament lors du colloque de l’OPECST sur les 
adjuvants vaccinaux) : « l'ADN résiduel contenu dans le vaccin Gardasil, c'est quelque chose d'identifié, en très 
petite quantité, non infectieux et qui ne présente pas de risque pour les personnes vaccinées »10. 

Sauf que des particules de l'antigène vaccinal HPV 16 ont été retrouvées dans la paroi de vaisseaux sanguins 
et dans le parenchyme cérébral de trois jeunes filles décédées de mort subite peu de temps après une 
vaccination par le Gardasil (Tomljenovic et Shaw 201211). 

Qu’en est-il pour le Gardasil nouvelle génération, le Gardasil 9 ? 

Nous avons vu que la mention « pas d'ADN viral dans les VLP » est inscrite dans le RCP du Gardasil 4, alors 
qu’en réalité des fragments d’ADN sont présents dans chaque ampoule. Cette mention « pas d'ADN viral dans 
les VLP » a disparu dans le RCP du Gardasil 912.  Est-ce à dire que le Gardasil 9 contient (bel et bien) des 
fragments d'ADN ? Il est logique de le penser. 

Le RCP du Gardasil 4 mentionne « Les VLP ne contiennent pas d'ADN viral, elles ne peuvent pas infecter les 
cellules, se multiplier, ni provoquer de maladie ». Peut-on en déduire que si les VLP contiennent de l’ADN viral, 
elles peuvent infecter les cellules, se multiplier, et provoquer des maladies, du fait notamment du rôle pro-
inflammatoire de ces fragments d’ADN viral scotchés à l’adjuvant aluminium ? 

Certes, le fabricant prend soin d'indiquer dans le RCP du Gardasil 9 « Les VLP ne peuvent pas infecter les 
cellules, se multiplier, ni provoquer de maladie ». Mais peut-on véritablement le croire sur parole ? Eu égard 
aux antécédents, rendus publics, de MSD (voir encadré), le doute est permis. 

 

 

 

 

 

 
9 https://www.senat.fr/rap/r14-266/r14-266.html - Voir p. 60 et 61 
10 https://www.senat.fr/rap/r14-266/r14-266.html - Voir p. 79 
11 https://www.semanticscholar.org/paper/Death-after-Quadrivalent-Human-Papillomavirus-(HPV)-Tomljenovic-
Shaw/c3c61bef84afe05aeb6a297abd0eb7151876b84e 
12 https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2022/20220429155620/anx_155620_fr.pdf - cf. chap. 5.1  

https://www.senat.fr/rap/r14-266/r14-266.html
https://www.senat.fr/rap/r14-266/r14-266.html
https://www.semanticscholar.org/paper/Death-after-Quadrivalent-Human-Papillomavirus-(HPV)-Tomljenovic-Shaw/c3c61bef84afe05aeb6a297abd0eb7151876b84e
https://www.semanticscholar.org/paper/Death-after-Quadrivalent-Human-Papillomavirus-(HPV)-Tomljenovic-Shaw/c3c61bef84afe05aeb6a297abd0eb7151876b84e
https://ec.europa.eu/health/documents/community-register/2022/20220429155620/anx_155620_fr.pdf
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MSD et la justice 
Vioxx - Merck & Co (MSD) solde l'affaire Vioxx en déboursant 4,85 milliards de dollars d'indemnités (Le Monde – 
200713). L'enquête révèle que le laboratoire Merck & Co (MSD) connaissait les effets secondaires 
potentiellement mortels avant même de lancer Vioxx en 1999, mais avait dissimulé les résultats inquiétants de 
ces études (The week – 201214). 
Pots de vin - Merck & Co (MSD) condamné à plus de 650 millions de dollars pour (notamment) pots de vin à des 
prestataires de soins de santé pour les inciter à prescrire les produits de la société (ministère de la Justice des 
USA – 200815). 

Il est essentiel de savoir au plus vite si le Gardasil 9 contient des fragments d’ADN du papillomavirus. 

Sur l’aluminium utilisé comme adjuvant vaccinal 

De nombreux vaccins contiennent un ou plusieurs sels d’aluminium comme adjuvant, notamment la plupart 
des vaccins pédiatriques. Il est maintenant admis par la communauté scientifique et les autorités de santé que 
ces molécules, notamment l’oxyhydroxyde d’aluminium et l’hydroxy-phosphate d’aluminium ne sont que peu 
éliminés par les reins (via l’urine) dans les 2 ou 3 semaines qui suivent l’injection. Au contraire, la recherche 
indique que ces molécules peuvent migrer dans l’organisme pour atteindre différents organes, dont le cerveau 
(Flarend et al. 199716, Khan et al. 201317, Eidi et al. 201518, Crépeaux et al. 201519 - voir Gherardi et al. 201520 
et Masson et al. 202221 pour revues complètes). 

Le CDC (Center for Disease Control, Agence sanitaire des USA) a été saisi en 2019, dans le cadre de la loi sur la 
liberté d'information (FOIA), d’une  demande de transmission de « Copies de toute étude humaine ou animale 
impliquant l'injection sous-cutanée ou intramusculaire d'adjuvant d'aluminium sur laquelle le CDC s'appuie 
pour établir la sécurité de l'injection d'hydroxyde d'aluminium, de phosphate d'aluminium ou de sulfate 
d'hydroxyphosphate d'aluminium amorphe chez les nourrissons et les enfants ». Sa réponse, finalement 
apportée en septembre 2022, fut terriblement laconique : « Une recherche dans nos dossiers n'a révélé aucun 
document relatif à votre demande »22. Aucune demande similaire n’a été adressée à l’EMA mais en tout état 
de cause, la réponse aurait très vraisemblablement été la même… En d’autres termes, rien ne permet d’établir 
l’innocuité des adjuvants aluminiques présents dans les vaccins, dont ceux contre le HPV. 

La question qui se pose dès lors est la suivante : « vu qu’il n’est que peu éliminé dans les semaines suivant 
l’injection, quelle est la conséquence de la présence d’aluminium d’origine vaccinale, dans le cerveau, voire 
dans d’autres organes du corps humain » ? 

 
13 https://www.lemonde.fr/economie/article/2007/11/10/merck-solde-l-affaire-vioxx-en-deboursant-4-85-milliards-de-dollars-d-
indemnites_976884_3234.html 
14 https://www.theweek.co.uk/us/46535/when-half-million-americans-died-and-nobody-noticed 
15 https://www.justice.gov/archive/opa/pr/2008/February/08_civ_094.html 
16 https://doi.org/10.1016/S0264-410X(97)00041-8 
17 https://doi.org/10.1186/1741-7015-11-99 
18 https://doi.org/10.1186/s12916-015-0388-2 
19 http://dx.doi.org/10.1016/j.jinorgbio.2015.07.004 
20 https://doi.org/10.3389/fneur.2015.00004 
21 https://doi.org/10.1080/10408444.2022.2105688 
22 https://www.vaccinssansaluminium.org/wp-content/uploads/2023/04/2022.09.27-Rep-HHS-a-FOIA-Siri-du-21.05.2019.pdf 

https://www.lemonde.fr/economie/article/2007/11/10/merck-solde-l-affaire-vioxx-en-deboursant-4-85-milliards-de-dollars-d-indemnites_976884_3234.html
https://www.lemonde.fr/economie/article/2007/11/10/merck-solde-l-affaire-vioxx-en-deboursant-4-85-milliards-de-dollars-d-indemnites_976884_3234.html
https://www.theweek.co.uk/us/46535/when-half-million-americans-died-and-nobody-noticed
https://www.justice.gov/archive/opa/pr/2008/February/08_civ_094.html
https://doi.org/10.1016/S0264-410X(97)00041-8
https://doi.org/10.1186/1741-7015-11-99
https://doi.org/10.1186/s12916-015-0388-2
http://dx.doi.org/10.1016/j.jinorgbio.2015.07.004
https://doi.org/10.3389/fneur.2015.00004
https://doi.org/10.1080/10408444.2022.2105688
https://www.vaccinssansaluminium.org/wp-content/uploads/2023/04/2022.09.27-Rep-HHS-a-FOIA-Siri-du-21.05.2019.pdf
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Les scientifiques qui travaillent sur le sujet sont unanimes à alerter les pouvoirs publics. Pour eux, le lien est 
avéré avec la Myofasciite à Macrophages (Gherardi et al. 201923) ; il est par ailleurs suspecté avec les Troubles 
du Spectre Autistique (Exley et al. 201724, Angrand et al. 202225).  

Relevons également que le Conseil d’Etat reconnaît le lien juridique entre l’adjuvant aluminique et la 
myofasciite à macrophages sur la base d’indices graves, précis et concordants26. 

La situation est d’autant plus préoccupante en l’espèce que le Gardasil utilise un adjuvant aluminique encore 
jamais utilisé. 

Sur le nouvel adjuvant présent dans le Gardasil 

L’adjuvant du Gardasil est un nouvel adjuvant aluminique : le sulfate d’hydroxyphosphate d’aluminium 
amorphe (AAHS). Cet adjuvant est la propriété du fabricant (Merck & Co - MSD), contrairement aux adjuvants 
« classiques » (oxyhydroxyde d’aluminium, hydroxyphosphate d’aluminium) qui sont du domaine public. 
Aucun chercheur indépendant ne peut disposer de cet adjuvant AAHS pour analyser sa pharmacocinétique 
et évaluer son innocuité (secret industriel).  

Dans les études cliniques menées par MSD préalablement à la mise sur le marché du Gardasil 4, MSD a utilisé 
un placebo qui contenait un adjuvant aluminique, possiblement ce nouvel adjuvant AAHS (Muñoz 200927), 
ceci d’ailleurs sans le consentement des participants à l’essai (ce qui est éthiquement contestable).  
Étonnement, ceci n’est mentionné ni dans le rapport officiel du Haut Conseil de Santé Publique28, ni dans celui 
de la Haute Autorité de Santé29. 

Pour mener son étude clinique sur le Gardasil 9, MSD n’a pas utilisé de placebo. Il a pris le Gardasil 4 comme 
comparateur (RCP EMA 30– voir p. 8). 

Il n’était donc pas possible d’identifier d’éventuels effets indésirables induits par l’adjuvant aluminique, que 
ce soit avec le Gardasil 4 ou le Gardasil 9.  

Pour Doshi et al. (2020)31 « La justification de l’utilisation du contrôle AAHS – pour caractériser l’innocuité des 
particules de type virus HPV – manque de pertinence clinique. Un contrôle non-placebo peut avoir obscurci une 
évaluation précise de la sécurité, et le processus de consentement des participants de certains essais soulève 
des préoccupations éthiques. »  

Pour Petersen et Gluud (2021)32, « La documentation des autorités danoises et les réponses de l’Agence 
européenne des médicaments (EMA) suggèrent que l’AAHS n’a peut-être pas été suffisamment évalué. La 
documentation de l’Agence danoise des médicaments montre des divergences dans les documents d’essai de 

 
23 https://doi.org/10.1016/j.autrev.2019.05.006 
24 https://doi.org/10.1016/j.jtemb.2017.11.012 
25 https://doi.org/10.3390/toxics10090518 
26 CE n°344561 du 21.12.2012 ; n° 345411 du 22.03.2013; n° 347459 du 30.12.2013 ; n° 362488 du 30.12.2013 ; n° 368150 du 
11.04.2014 ; n° 366470 du 23.07.2014 ; n° 369478 du 22.07.2015 ; n° 369479 du 22.07.2015 ; n° 387694 du 11.05.2016 ; n° CE 
384612 du 30.12.2016 ; n° 419329 du 13.02.2020 ; n° 435323 du 29.09.2021 ; n° 437875 du 29.09.2021. 
27 https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/19493565/ 
28 https://www.hcsp.fr/docspdf/avisrapports/hcspr20111021_gardasil.pdf 
29 https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/ct-4029_gardasil.pdf 
30 https://www.ema.europa.eu/en/documents/product-information/gardasil-9-epar-product-information_fr.pdf - voir p. 8 
31 https://ebm.bmj.com/content/25/6/213 
32 https://doi.org/10.1136/bmjebm-2020-111419 

 

 

https://doi.org/10.1016/j.autrev.2019.05.006
https://doi.org/10.1016/j.jtemb.2017.11.012
https://doi.org/10.3390/toxics10090518
https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/19493565/
https://www.hcsp.fr/docspdf/avisrapports/hcspr20111021_gardasil.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/ct-4029_gardasil.pdf
https://www.ema.europa.eu/en/documents/product-information/gardasil-9-epar-product-information_fr.pdf
https://ebm.bmj.com/content/25/6/213
https://doi.org/10.1136/bmjebm-2020-111419
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deux essais cliniques préalables à l’homologation avec Gardasil en 2002 et 2003. Pour les deux essais, l’Agence 
semble avoir autorisé le sulfate d’aluminium et de potassium comme adjuvant et non l’AAHS. De plus, les 
participants à l’essai lancé en 2002 ont été informés que le comparateur était une solution saline, alors que 
le comparateur était l’AAHS dans une solution constituée de L-histidine, de polysorbate-80, de borate de 
sodium et de chlorure de sodium. L’EMA rapporte que l’AAHS a été introduit sans aucune évaluation de 
sécurité préalable à l’homologation. L’adjuvant est décrit par la société comme étant à la fois physiquement 
et fonctionnellement distinct de tous les autres adjuvants à base d’aluminium précédemment utilisés. Il est 
nécessaire de procéder à une évaluation rigoureuse des avantages et des inconvénients de l’adjuvant 
AAHS. » 

*** 

 

C’est pour l’ensemble de ces raisons que l’association E3M vous demande : 

 De mettre en place un moratoire sur la vaccination contre les papillomavirus humains dans les 
collèges ; 

 D’ordonner la mise en œuvre d’études indépendantes par des équipes d’experts incluant notamment 
des spécialistes de la toxicité des adjuvants aluminiques afin de lever les doutes sur la toxicité du 
Gardasil et de garantir que le bénéfice/risque penche (bel et bien) en faveur de cette vaccination ; 

 D’ordonner la levée du secret industriel sur la composition exacte du Gardasil 9®, pour permettre que 
des études soient menées par des équipes indépendantes sur les propriétés pharmacocinétiques et 
pharmacodynamiques de l’adjuvant AAHS. 

Le cas échéant, ces décisions pourront être prises avec le concours de l’ANSM ou de toute autre organisme de 
droit public ou privé qu’il vous paraîtrait pertinent de saisir.  

 

Dans l’attente de votre réponse, 

Je vous prie de croire, Monsieur le ministre, en nos respectueuses salutations, 

 

Didier Lambert - Président E3M 
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FOIRE AUX QUESTIONS 

Généraliser la vaccination contre le papillomavirus :  

Une décision sanitaire ou politique ?  

Petit tour d’horizon des questions légitimes que pose la campagne de 
vaccination HPV appelée à être déployée à la rentrée de septembre 2023 

 

 

Sommaire  

1. Quelle est la répartition des cas de cancers liés au HPV (par organe et par sexe) ? 

2. Le cancer du col de l'utérus 
- Incidence et mortalité  
- La part des cancers du col de l'utérus attribuables aux HPV 

3. Qu’en est-il des cancers de l’anus et du pénis imputés aux HPV ?  

4. Qu’en est-il des cancers ORL imputés aux HPV ?  

5. A quand remonte l'idée d'une généralisation de la vaccination HPV ? 

6. Les motivations profondes entourant la vaccination des garçons : une décision scientifique ou 
politique ?  

7. Les limites de la vaccination HPV   

8. La campagne de vaccination et les questions entourant sa mise en œuvre 
- Quel vaccin est privilégié pour les besoins de la campagne ?   
- Quelle cible ? Manque de clarté des autorités sanitaires  
- Quel est le coût financier de la généralisation de la vaccination HPV ? 

9. Existe-t-il des études scientifiques attestant l’efficacité et/ou l’innocuité de la vaccination HPV ? 

10. Quels sont les effets indésirables graves officiellement imputés au Gardasil ? 

11. Le Gardasil présente aussi des risques non-évalués 
 Un adjuvant aluminique protégé par le secret industriel 

De l’ADN du HPV présent dans chaque ampoule de Gardasil 

12. Le frottis : une solution efficace pour prévenir les cancers liés au HPV  

13. Quid en définitive de la balance bénéfice-risque de cette vaccination avec le Gardasil 9 ? 

 



12 
 

 

 

Glossaire  

ANSM : Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des produits de santé 

CNS : Conseil National du Sida 

CRPV : Centre Régional de PharmacoVigilance 

CTV : Comité Technique des Vaccinations 

DGS : Direction Générale de la Santé 

EMA : European Medecines Agency – Agence européenne du médicament 

HAS : Haute Autorité de Santé 

HCSP : Haut Conseil de Santé Publique 

HPV : Human PapillomaVirus – Papillomavirus humain 

INCA : Institut National du Cancer 

MSD : Merck Sharp & Dohme 

OMS : Organisation Mondiale de la Santé 

PMI : Protection Maternelle et Infantile 

PCR : Polymerase Chain Reaction - réaction de polymérisation en chaîne 

RCP : Résumé des Caractéristiques du Produit 
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1. Quelle est la répartition des cas de cancers liés au HPV (par organe et par sexe) ? 

Les HPV seraient responsables principalement de cancers du col de l’utérus, de l’oropharynx et de l’anus 
(INCA). 

 

Source : INCA, mai 2018 – Papillomavirus et cancer 

2. Le cancer du col de l'utérus 

Incidence et mortalité  

En France, 2920 nouveaux cas de cancer du col de l’utérus surviennent chaque année, induisant 1117 décès 
(ce qui représente en termes relatifs : 1,6% des cas de cancer chez la femme, et 1,6% des décès liés aux 
cancers)33 . Il s’agit, chez les femmes, du 11ème cancer en termes d’incidence et du 9ème en termes de 
mortalité. Santé Publique France, juillet 2019 -  Estimations nationales de l’incidence et de la mortalité par 
cancer en France métropolitaine entre 1990 et 2018 (tableau 2) 

La part des cancers du col de l'utérus attribuables aux HPV 

« Chaque année en France, 6 300 nouveaux cas de cancers sont causés par les HPV : 100 % des cancers du col 
de l’utérus sont dus aux infections liées aux HPV. » ANSM (05.06.2023) - Vaccins contre les infections à 
Papillomavirus humains 

« Le cancer du col de l’utérus, attribuable dans presque 100% des cas à une infection à papillomavirus 
humains transmise par voie sexuelle. » Santé Publique France, 24 janvier 2022 - Cancer du col de l’utérus 

« Une grande majorité des cancers du col de l’utérus (plus de 95 %) est due au papillomavirus humain (PVH). » 
OMS, février 2022 - Cancer du col de l’utérus 

 
33 Le premier cancer en termes d’incidence (58 459 cas) et de décès annuels (12 146) est le cancer du sein, suivi par le cancer du 
poumon (15 132/10 356). 

https://www.e-cancer.fr/content/download/240202/3301879/file/Papillomavirus_et_cancer_mel_20180704.pdf
https://www.santepubliquefrance.fr/content/download/190598/2335085?version=1
https://www.santepubliquefrance.fr/content/download/190598/2335085?version=1
https://ansm.sante.fr/dossiers-thematiques/vaccins-contre-les-infections-a-papillomavirus-humains-hpv
https://ansm.sante.fr/dossiers-thematiques/vaccins-contre-les-infections-a-papillomavirus-humains-hpv
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/cancers/cancer-du-col-de-l-uterus
https://www.who.int/fr/news-room/fact-sheets/detail/cervical-cancer
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« Le cancer du col de l’utérus est principalement dû à une infection persistante, d’une durée de 10 à 15 ans, 
par des virus appelés papillomavirus humains (virus du papillome humain ou HPV, abréviation de 
humanpapillomavirus) à haut risque et transmis par voie sexuelle.  
Les autres facteurs qui augmentent le risque de développer un jour un cancer du col de l’utérus :  

○ La précocité des rapports sexuels ; 
○ La multiplicité des partenaires sexuels ; 
○ Le tabagisme ; 
○ Être porteur du virus VIH ou être sous traitement immunosuppresseur 
○ Le fait d’avoir eu plusieurs enfants (multiparité) ; 
○ L’utilisation prolongée de contraceptifs hormonaux ; 
○ Certaines infections sexuellement transmissibles (chlamydiose ou herpès génital). » 

Assurance Maladie, janvier 2023 - Comprendre le cancer du col de l’utérus  

« Le cancer du col de l’utérus résulte généralement d’une infection par le virus du papillome humain (VPH), 
qui se transmet par contact sexuel. » Merck & Co (MSD), août 2022 - Cancer du col de l’utérus 

Qui plus est, il convient de souligner que le frottis34 a fait la preuve de son efficacité pour réduire les cancers 
du col de l’utérus liés aux HPV (voir question 12 pour plus de précisions) : « La baisse de l’incidence et de la 
mortalité du cancer du col de l’utérus, qui était déjà très forte en France dans les années 1980-1990, est 
largement attribuée à la mise en place du dépistage par cytologie sur frottis cervico-utérin ». 

Et Santé Publique France reconnaît également que « la stagnation du taux de couverture du dépistage et les 
limites d’un dépistage individuel » aient pu contribuer à « la baisse de l’incidence à partir des années 2000 
chez les femmes de 50 et 60 ans ». Source : Santé Publique France - Estimations nationales de l'incidence et 
de la mortalité par cancer en France métropolitaine entre 1990 et 2018 

 
(1) Taux d’incidence = Taux exprimé pour 100 000 personnes‑années 

 
 

 
34 Le frottis cervico-utérin permet d’effectuer soit une analyse cytologique, soit un test HPV par PCR (voir la synthèse de la HAS) : 
L’examen cytologique consiste en une analyse morphologique des cellules du col de l’utérus pour détecter précocement la présence 
de cellules anormales et de cellules précancéreuses qui pourraient évoluer en lésions cancéreuses ; Le test HPV est une méthode de 
détection moléculaire qui permet la détection des acides nucléiques des génotypes d’HPV à haut risque. Sa réalisation n’a pas pour 
objectif d’identifier les infections à HPV en elles-mêmes mais celles associées au risque de développer une lésion cervicale 
précancéreuse ou cancéreuse. 

https://www.ameli.fr/assure/sante/themes/cancer-col-uterus/comprendre-cancer-col-uterus#text_2043
https://www.merckmanuals.com/fr-ca/accueil/probl%C3%A8mes-de-sant%C3%A9-de-la-femme/cancers-gyn%C3%A9cologiques/cancer-du-col-de-l-ut%C3%A9rus
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/cancers/cancer-du-sein/documents/rapport-synthese/estimations-nationales-de-l-incidence-et-de-la-mortalite-par-cancer-en-france-metropolitaine-entre-1990-et-2018-volume-1-tumeurs-solides-etud
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/cancers/cancer-du-sein/documents/rapport-synthese/estimations-nationales-de-l-incidence-et-de-la-mortalite-par-cancer-en-france-metropolitaine-entre-1990-et-2018-volume-1-tumeurs-solides-etud
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→ En d’autres termes : 

(i) Le cancer du col de l'utérus ne paraît pas être une priorité en termes de santé publique 

(ii) Contrairement à ce que prétend l’ANSM (« 100% des cancers du col de l’utérus sont imputables au 
HPV »), tous les cas de cancers du col de l’utérus ne sont pas liés aux HPV 

(iii) En tout état de cause, il est possible de réduire le nombre de victimes par une politique résolue de 
dépistage (comme nous le verrons plus loin). 

3. Qu’en est-il des cancers de l’anus et du pénis imputés au HPV ?  

Chez l’homme, l’incidence du cancer de l’anus est de 479 nouveaux cas chaque année, aucun décès.  Et 
l’incidence du cancer du pénis est de 449 nouveaux cas chaque année, aucun décès. 

Chez la femme, l’incidence du cancer de l’anus est de 1532 nouveaux cas chaque année, aucun décès.    

Source : Santé Publique France, juillet 2019 Estimations nationales de l’incidence et de la mortalité par cancer 
en France métropolitaine entre 1990 et 2018 (tableaux 1 et 2) 

→ Les cancers de l’anus et du pénis ne paraissent pas constituer des priorités de santé publique. 

4. Qu’en est-il des cancers ORL imputés au HPV ?  

« Les cancers ORL sont les « cancers des voies aéro-digestives supérieures ». La majorité des cancers ORL 
sont dus à une consommation excessive d’alcool et au tabagisme. Le cumul des deux est encore plus 
délétère, l’un augmentant l’effet de l’autre. (...) Les cancers faisant suite à une infection HPV (Human 
Papilloma Virus) touchent essentiellement l’oropharynx, en particulier les amygdales et la base de la langue. 
Contrairement aux autres cancers ORL, les hommes et les femmes sont concernés à proportion égale par ces 
cancers dus à l’HPV. Alors que généralement les cancers ORL surviennent autour de 60 ans, ceux survenant 
suite au virus HPV, se développent dès 40-45 ans, mais ils sont de meilleur pronostic. » 
Source : Institut Curie - Les causes et facteurs de risque des cancers ORL 

Santé Publique France, dans son rapport de 2019 mentionné plus haut, ne fournit aucune donnée sur le 
cancer oropharyngé, tant pour l’incidence que pour le nombre de décès. 

→ Le cancer oropharyngé ne paraît pas constituer une priorité de santé publique. 

5. A quand remonte l'idée d'une généralisation de la vaccination HPV ? 

En 2016, la ministre de la Santé Marisol Touraine a lancé « une grande concertation citoyenne sur le sujet de 
la vaccination », dont le pilotage a été confié à un comité présidé par le Pr Fischer35. Des jurys citoyens et 
professionnels de santé ont été mis en place, ainsi qu'une consultation citoyenne en ligne. Le Pr Fischer 
précisait au lancement du débat : « Notre travail est de réfléchir et de tenir compte de ce que veulent les 
jurys citoyens ». 

 
35 Pour voir les observations d’E3M sur la globalité du rapport Fischer : https://www.vaccinssansaluminium.org/conclusions-
concertation-vaccination-fischer/ 

https://www.santepubliquefrance.fr/content/download/190598/2335085?version=1
https://www.santepubliquefrance.fr/content/download/190598/2335085?version=1
https://curie.fr/dossier-pedagogique/les-causes-et-facteurs-de-risque-des-cancers-orl
https://www.vaccinssansaluminium.org/conclusions-concertation-vaccination-fischer/
https://www.vaccinssansaluminium.org/conclusions-concertation-vaccination-fischer/
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Les jurys, justement, n’ont aucunement exprimé le vœu d’une généralisation de la vaccination HPV pour 
les filles, encore moins celui de l'élargissement de cette vaccination aux garçons (annexes du Rapport de la 
concertation - voir annexe 4), et ce alors même que le syndicat de l’industrie pharmaceutique avait transmis 
aux jurys citoyens et professionnels de santé une plaquette contenant ce message : « les taux de vaccination 
contre  le HPV sont insuffisants et en régression » (document remis aux jurys le 16 septembre 2016). 

La décision de recommander la généralisation de la vaccination HPV pour les filles et l’élargissement de 
cette vaccination aux garçons a néanmoins été prise par le comité de pilotage : 

« La prise en charge intégrale par la collectivité du coût des vaccins serait de nature à améliorer directement la 
couverture vaccinale contre les papillomavirus. » (Rapport – p.4) 

« Le vaccin contre HPV est préconisé en France chez les jeunes filles, comme moyen de prévention du cancer 
du col de l'utérus. (…) Le comité suggère que le futur CTV de l'HAS réexamine les indications de cette 
vaccination (notamment son extension éventuelle aux jeunes garçons) et, au décours le statut du vaccin. (…)  

L'école paraît le lieu privilégié pour promouvoir l'information mais aussi sans doute la vaccination (…). Le comité 
préconise la dispense d'avance de frais de ce vaccin onéreux (…) comme mesure susceptible d'influencer 
effectivement la pratique de la vaccination anti-HPV. » (Rapport – p.33) 

et de préciser : « Cette extension aurait l’intérêt de protéger contre certains cancers oropharyngés – avantage 
suspecté non encore démontré [sic] – et de réduire pour l’ensemble de la population concernée le risque de 
contamination (recommandation du Conseil national du sida). » (Rapport – p.33) 

Cette proposition est pour le moins troublante compte tenu des nombreuses controverses entourant alors 
le vaccin en question (voir la chronologie disponible dans le dossier de presse). 

6. Les motivations profondes entourant la vaccination des garçons : une décision scientifique ou 
politique ?  

Les ANNEXES du rapport issu de la ‘concertation citoyenne sur la vaccination’ de 2016 éclairent la décision 
recommandée de vacciner les garçons au même titre que les filles. 

Ainsi, le Pr Yeni, président du Conseil National du Sida (CNS), exprime la position du CNS lors de son audition : 
« La première recommandation du CNS est d’adopter une stratégie de vaccination anti HPV universelle des 
jeunes filles et jeunes garçons de 11 à 13 ans, assortie d’un rattrapage vaccinal des adolescents et jeunes 
adultes non vaccinés. Ceci est important et ne peut pas se substituer, selon nous, à une proposition de 
vaccination des jeunes HSH36. Ces derniers ne savent qu’ils sont HSH qu’après le début de leurs relations 
sexuelles. (...) La couverture vaccinale est faible et on observe des inégalités sociales d’accès au vaccin anti 
HPV. Les pays où la couverture vaccinale est plus élevée, ce sont les pays où le vaccin anti-HPV se fait à l’école 
(Australie, Angleterre, etc.). J’ouvre ici une boîte de Pandore. Mais telle est la position que nous défendons. » 
(p. 210 de l’Annexe du rapport)37 

Dans les pages 318 et suivantes de cette même Annexe, les échanges entre le Pr Fischer (très favorable à la 
vaccination des garçons) et le Pr Floret (alors président du Comité Technique des Vaccinations - Haut Conseil 

 
36 HSH : Homme qui a des relations Sexuelles avec des Hommes  
37 À noter : Il est question ici d’un choix pour la société française, pas pour l’ensemble de la planète. Or les données mentionnées 
par M. Yeni dans son exposé (sur le nombre de cas, etc.) sont des données mondiales, elles ne correspondent pas à la réalité 
française, ce qui peut induire en erreur.  

https://afpa.org/content/uploads/2017/08/Annexes-concertation-citoyenne-sur-la-vaccination.pdf
http://www.leem.org/sites/default/files/Plateforme%20Leem%20Vaccins.pdf
https://afpa.org/content/uploads/2017/08/Rapport-de-la-concertation-citoyenne-sur-la-vaccination.pdf
https://afpa.org/content/uploads/2017/08/Rapport-de-la-concertation-citoyenne-sur-la-vaccination.pdf
https://afpa.org/content/uploads/2017/08/Rapport-de-la-concertation-citoyenne-sur-la-vaccination.pdf
https://afpa.org/content/uploads/2017/08/Annexes-concertation-citoyenne-sur-la-vaccination.pdf
https://afpa.org/content/uploads/2017/08/Annexes-concertation-citoyenne-sur-la-vaccination.pdf
https://afpa.org/content/uploads/2017/08/Annexes-concertation-citoyenne-sur-la-vaccination.pdf
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de Santé Publique, opposé à la vaccination des garçons38) illustrent le faible niveau scientifique des débats, 
qui sont de fait plus sociétaux ou politiques :  

M. FLORET (CTV) – On a inscrit dans le plan cancer qu’il fallait une couverture vaccinale HPV 
de 65 %, je ne vois pas comment nous allons y arriver, si nous n’allons pas vacciner les filles 
là où elles sont. 

M. FISCHER, Président – Et les garçons ? 

M. FLORET (CTV) – Nous pensons qu’il faut commencer par vacciner les filles. 

M. FISCHER, Président - Et si l’on vaccine les filles, cela ne vaudrait pas le coup de vacciner 
les garçons ? 

M. FLORET (CTV) – Si l’on vaccine les filles, on protège les garçons, de nombreux éléments le 
montrent. 

M. FISCHER, Président – Et si l’on vaccine les garçons, on protège les filles ? 

M. FLORET (CTV) – Oui, mais pour les garçons, c’est quasiment un vaccin à bénéfice individuel 
direct très faible. 

(...) 

M. FISCHER, Président - Si je peux me permettre d’insister. Il faut que nous en discutions ici 
car nous serons amenés à en rediscuter ensuite. Au-delà des arguments directs de protection 
éventuellement discutables sur les hommes, s’il était dit que vacciner les jeunes hommes 
était aussi nécessaire que de vacciner les jeunes filles, cela n’augmenterait pas l’acceptabilité 
du vaccin chez les filles, en ôtant la connotation sexuelle ? 

M. FLORET (CTV) – Ce n’est pas ce qui a été observé aux Etats-Unis. Les Américains ne sont 
pas les Français, mais ce n’est pas du tout ce qui a été observé aux Etats-Unis, cela a même 
été le contraire. 

M. FISCHER, Président – C’est à dire ? 

M. FLORET (CTV) – La couverture chez les filles a plutôt diminué au moment de l’introduction 
de la vaccination des garçons. 

(...) 

M. FLORET (CTV) - Peut-être. Sur la désexualisation, nous sommes d’accord. Mais il existe un 
autre argument qu’on ne peut nier, qui est un argument administratif. On ne peut écrire que 
l’on vaccine les garçons pour la prévention du cancer anal qui est exceptionnel chez les 

 
38 Conclusion CTV HCSP (02.2016) : « La grande majorité des hommes et des femmes sont infectés par les papillomavirus humains 
(HPV) au cours de leur vie. Concernant les hommes, l’infection anale par les HPV et ses manifestations cliniques (lésions pré-
cancéreuses, cancers, condylomes anaux) sont plus fréquentes chez ceux ayant des relations sexuelles avec des hommes (HSH) et en 
particulier ceux infectés par le VIH. 
Le vaccin Gardasil® a obtenu le 6 juin 2014 une modification de l’autorisation de mise sur le marché pour la prévention des lésions 
anales précancéreuses et cancéreuses. (...) De ce fait, la question de la pertinence d’une vaccination généralisée ou ciblée des 
hommes contre l’HPV a été relancée. 
Le Haut Conseil de la santé publique s’est donc autosaisi afin d’envisager l’opportunité d’instaurer une stratégie de protection des 
garçons contre les infections à papillomavirus humains et leurs conséquences. 
Dans le contexte actuel de la vaccination HPV en France, la vaccination universelle des garçons selon des modalités comparables 
à celles des filles n’est pas pertinente d’un point de vue santé publique. » 
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hommes, hormis chez les homosexuels, ou pour la protection des condylomes, qui ne sont 
pas un problème de santé publique. Nous n’avons pas le droit d’écrire que c’est pour la 
protection contre les cancers ORL. On nous sauterait dessus tout de suite. 

M. FISCHER, Président – Il est possible d’écrire qu’indirectement, c’est pour protéger les 
femmes contre le cancer du col de l’utérus. 

M. FLORET (CTV) – Ça, nous pouvons le dire. 

Ces échanges montrent que les participants aux débats n’ignorent pas que le bénéfice de la vaccination 
HPV chez les garçons est limité. Ils formulent l’hypothèse que cela réduise la circulation du HPV tant chez 
les filles que chez les garçons; pour autant cette hypothèse n’a encore jamais été vérifiée y compris à 
l’international (comme le soulignait le Pr Floret). 

Deux ans plus tard (mai 2018), l’INCA précise : « Un troisième levier potentiel [pour renforcer la vaccination 
HPV] est l’approche non genrée de la vaccination contre les HPV. La Haute Autorité de Santé est en cours 
d’évaluation de l’opportunité de l’extension aux garçons de la vaccination contre les HPV. » Papillomavirus 
et cancer (p. 6). Cette évaluation avait été demandée par le Directeur Général de la Santé, le Pr Salomon, le 
2 février 2018 : « Le nouveau contexte de l’extension des obligations vaccinales, une des recommandations 
issues de la concertation citoyenne visant à reconsidérer les indications de la vaccination contre les 
infections à HPV chez les garçons, la faible couverture vaccinale observée chez les jeunes filles selon les 
dernières données publiées par Santé Publique France, les expériences réussies de cette vaccination chez les 
garçons dans certains pays et les questions éthiques que soulève cette vaccination ciblée uniquement chez 
les jeunes filles me conduisent à solliciter, à nouveau, l’avis de la Commission technique des vaccinations sur 
cette question. » Lettre de mission du DGS (voir p.118) 

La HAS a alors recommandé l’extension de la vaccination HPV aux garçons dans son avis du 16 décembre 
2019 :  

« La HAS estime que cet élargissement de la vaccination anti-HPV aux garçons, au-delà de la 
protection conférée aux garçons vaccinés, permettrait aussi, sous réserve d’une couverture vaccinale 
suffisante, de freiner la transmission des papillomavirus au sein de la population générale, de mieux 
protéger les filles et femmes non vaccinées, et enfin de mieux protéger les garçons et hommes quelle 
que soit leur orientation sexuelle. La vaccination universelle permettrait également d’atteindre plus 
facilement les HSH en évitant toute stigmatisation, à un âge où leur préférence sexuelle n’est soit pas 
connue (par l’individu et son entourage), soit pas affirmée. (...) Recommander cette vaccination sans 
considération de genre et d'orientation sexuelle facilitera la proposition vaccinale. (...) D’un point de 
vue éthique, la vaccination des garçons est un élément qui contribue à réduire les inégalités hommes-
femmes en matière de prévention en santé, en permettant aux jeunes garçons de participer à la 
baisse globale de la transmission des papillomavirus. » HAS, 16 décembre 2019 - Recommandation 
sur l’élargissement de la vaccination contre les papillomavirus aux garçons 

→ En d’autres termes, l'extension de la vaccination HPV aux garçons a été décidée contre l’avis du Comité 
Technique des Vaccinations et ne paraît pas reposer sur des éléments scientifiques.  

 

 

https://www.e-cancer.fr/content/download/240202/3301879/file/Papillomavirus_et_cancer_mel_20180704.pdf
https://www.e-cancer.fr/content/download/240202/3301879/file/Papillomavirus_et_cancer_mel_20180704.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2019-12/recommandation_vaccinale_elargissement_de_la_vaccination_contre_les_papillomavirus_aux_garcons.pdf
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3116022/fr/recommandation-sur-l-elargissement-de-la-vaccination-contre-les-papillomavirus-aux-garcons
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3116022/fr/recommandation-sur-l-elargissement-de-la-vaccination-contre-les-papillomavirus-aux-garcons
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7. Les limites de la vaccination HPV   

Il est attendu que cette vaccination soit efficace, car elle réduit la prévalence des infections les plus 
oncogènes, celles couvertes par les vaccins.  

Mais il existe une autre hypothèse : « D’autres HPV à haut risque que ceux ciblés par les vaccins peuvent être 
à l’origine de cancers du col. Et rien ne permet de dire que ces autres souches ne viendront pas prendre la 
place des souches tenues en respect par la vaccination – un scénario appelé ‘remplacement viral’. Autrement 
dit, le seul moyen d’être sûr que le remplacement viral ne se produit pas, c’est de s’assurer dans le cadre 
d’essais randomisés contrôlés que la vaccination réduit l’incidence globale des lésions précancéreuses, peu 
importe le HPV impliqué. Seul un tel résultat permettrait d’affirmer avec un haut degré de certitude que la 
vaccination anti-HPV a de bonnes chances de réduire l’incidence du cancer du col. Malheureusement, à ce 
jour, aucun essai randomisé contrôlé n’a été conduit pour évaluer cet effet ». (Catherine Riva et Jean-Pierre 
Spinosa, 2020 - La commercialisation de Gardasil® a-t-elle inauguré l’ère de la ‘sur-prévention’ ?) 

De plus, « Il serait possible que, si les femmes vaccinées se faisaient moins dépister, l’incidence et plus encore 
la mortalité du cancer du col de l’utérus augmentent » (CTV HCSP, 2007 p.4). Cette crainte est renforcée par 
une enquête menée par la PMI des Alpes-Maritimes en 2009 auprès de lycéens. Une majorité d’entre eux 
pensent qu’après vaccination, la pratique du dépistage est inutile. 

→ Nous sommes donc face à deux risques majeurs : (1) le remplacement de souches ciblées par le vaccin 
par de nouvelles souches devenues oncogènes, et (2) un moindre suivi de la population par le frottis, avec 
au final une augmentation des cas de cancers.  

8. La campagne de vaccination et les questions entourant sa mise en œuvre  

Quel vaccin est privilégié pour les besoins de la campagne ?  

L’utilisation préférentielle du vaccin GARDASIL 9 (Merck & Co - MSD) est recommandée car il contient 9 
valences d’HPV (HPV 6, 11, 16, 18, 31, 33, 45, 52, 58 du HPV), alors que le vaccin CERVARIX (GSK - 
GlaxoSmithKline) en contient 2 (HPV 16 et 18). 

Le Gardasil® qui protégeait contre 4 souches de virus (HPV 6, 11, 16 et 18) n’est plus commercialisé. 

Le schéma de vaccination prévoit 2 doses espacées de six mois. 

Source : vaccination info service  

Quelle cible ? Manque de clarté des autorités sanitaires   

Le Président de la République a annoncé le 28 février 2023, à Jarnac (Charente), « le déploiement d'une 
campagne de vaccination contre les papillomavirus (HPV) pour tous les élèves de 5ème sur le territoire 
national, dès la rentrée de septembre 2023 ». Site officiel sante.gouv.fr - 01.03.2023. Lors de cette même 
intervention, le président de la République avait par ailleurs exprimé la volonté que tous les enfants de 11 à 
14 ans « hors 5ème » puissent être eux aussi vaccinés. Source: vidéo LeHuffPost 

Deux mois plus tard, sur le site officiel vaccination-info-service on peut ainsi lire : « Le 28 février 2023, le 
Président de la République a annoncé la mise en place d'une campagne de vaccination contre les infections 
à papillomavirus humains dans les collèges pour l'ensemble des élèves de 11 à 14 ans. Cette campagne sera 
lancée à partir de la rentrée scolaire 2023. » 

https://www.re-check.ch/wordpress/fr/homologation-gardasil-sur-prevention/
http://www.hcsp.fr/docspdf/cshpf/a_mt_090307_papillomavirus.pdf
https://www.santepubliquefrance.fr/regions/provence-alpes-cote-d-azur-et-corse/documents/article/2010/enquete-sur-les-connaissances-opinions-et-comportements-des-lyceens-autour-des-human-papilloma-virus-hpv-france-alpes-maritimes-2009
https://vaccination-info-service.fr/Les-maladies-et-leurs-vaccins/Les-Infections-a-Papillomavirus-humains-HPV
https://sante.gouv.fr/actualites/actualites-du-ministere/article/generalisation-de-la-vaccination-contre-les-infections-a-papillomavirus-humains
https://www.youtube.com/watch?v=Jw2RC6MYWFM
https://vaccination-info-service.fr/Les-maladies-et-leurs-vaccins/Les-Infections-a-Papillomavirus-humains-HPV
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On ne peut que déplorer le manque de clarté du gouvernement quant au périmètre de cette campagne de 
vaccination destinée à démarrer en 2023. 

Quel est le coût financier de la généralisation de la vaccination HPV ? 

Pour nous en tenir à la volonté exprimée par le président de la République, nous devons donc nous situer 
dans cette double perspective : 

- Une vaccination annuelle régulière des enfants en classe de 5ème au collège,  

- Précédée en 2023 par une campagne de rattrapage pour que tous les enfants de 11 à 14 ans 
soient vaccinés contre le HPV.  

Pour calculer le nombre de personnes concernées, nous nous sommes basés sur la Pyramide des âges INSEE 
au 01.01.2023. 

→ La population cible des collégiens de 5ème est de 850 000 filles et garçons (11 ans). 
→ La population cible des enfants de 12 à 14 ans est de 2 600 000 filles et garçons. 
→ La dose de Gardasil 9 coûte 116,22€39. 
→ Il est prévu 2 injections à 6 mois d’intervalle40. 

La vaccination des enfants de 5ème dans le collège devrait donc coûter chaque année 200 millions d’euros. 
La vaccination de rattrapage des enfants de 12 à 14 ans devrait coûter 600 millions d’euros. 
→ Le coût global « 11-14 ans » devrait donc être de 800 millions d’euros (prise en charge à 65% par 
l’assurance maladie). 

La généralisation du frottis cervico-utérin à toutes les femmes de 25 à 65 ans, qu’elles soient vaccinées ou 
non (comme le recommande notamment la synthèse de la HAS, p.20), coûterait : 

→ Coût du frottis : 20,22 € (prélèvement : 4,82 euros – analyse : 15,40 euros) (source).  
→ Le frottis doit être réalisé tous les 3 ans, le coût est donc de 6,74 € par an et par femme. 
→ Nombre de femmes concernées : les femmes de 25 à 65 ans sont la population qui devrait 

bénéficier de ce frottis, ce qui représente 17 600 000 personnes.  
→ Le coût de la généralisation du frottis serait donc de 120 millions d’euros par an. La prise en 

charge par l'Assurance maladie d'un frottis est de 70%. 

 
→ En conclusion : le projet présenté (vaccination + frottis) coûterait donc 920 millions d’euros pendant la 
phase de rattrapage, puis 320 millions d’euros par an. La mise en œuvre d’un frottis généralisé à toute la 
population féminine coûterait quant à elle 120 millions d’euros par an.  

9. Existe-t-il des études scientifiques attestant l’efficacité et/ou l’innocuité de la vaccination HPV ? 

Les autorités font le plus souvent référence à deux études pour venir au soutien de la vaccination HPV et 
aujourd’hui de sa généralisation ; or, aucune ne répond aux nombreuses préoccupations scientifiques dont 
nous nous faisons l’écho avec la présente FAQ. De plus, elles présentent de nombreux biais méthodologiques. 

 
39 https://www.mesvaccins.net/web/vaccines/523-gardasil-9 
40 La vaccination contre les infections à Papillomavirus humains (HPV) est recommandée pour les filles et les garçons âgés de 11 à 
14 ans avec un schéma à 2 doses à six mois d'intervalle (M0-M6). Vaccination Info Service màj 09.05.2023  
  

https://www.insee.fr/fr/statistiques/6688661?sommaire=6686521
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2019-07/synthese_hpv.pdf
https://sante.journaldesfemmes.fr/fiches-anatomie-et-examens/2586190-test-hpv-definition-frottis-age-positif-negatif-laboratoire-prix-remboursement/
https://www.mesvaccins.net/web/vaccines/523-gardasil-9
https://vaccination-info-service.fr/Les-maladies-et-leurs-vaccins/Les-Infections-a-Papillomavirus-humains-HPV
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L’étude Epiphare (ANSM - Assurance Maladie) 

L’ANSM a diffusé un communiqué le 14 septembre 2015 sur les résultats de l’étude réalisée conjointement 
par l’ANSM et l’Assurance Maladie qui « montrent que la vaccination contre les infections à papillomavirus 
humains (HPV) par Gardasil ou Cervarix n’entraîne pas d’augmentation du risque global de survenue de 
maladies auto-immunes » (…) mis à part une « augmentation du risque de syndrome de Guillain-Barré » aux 
« conséquences limitées (1 à 2 cas pour 100 000 filles vaccinées) ». L’ANSM en déduit que « les bénéfices 
attendus de cette vaccination en termes de santé publique restent bien plus importants que les risques 
auxquels elle peut exposer les jeunes filles. » 

E3M a répondu à l’ANSM par un communiqué publié le 18 septembre : « l ’agence du médicament veut 
rassurer l’opinion mais son étude est partielle et ses conclusions partiales ». 

Les critiques d’E3M portent sur les points suivants : 

● Les auteurs ont choisi délibérément de limiter leur étude aux maladies auto-immunes. De ce fait, 
la myofasciite à macrophages (assimilable à un syndrome de fatigue chronique) n’est pas prise en 
compte, alors qu’il s’agit de la seule maladie permettant (à l’heure actuelle) d’apprécier le risque lié 
à la présence d’aluminium dans les vaccins. 

● Tout vaccin peut déclencher des maladies auto-immunes. Lorsque les auteurs du rapport disent 
qu’il n’y a pas d’augmentation de maladies auto-immunes après vaccination contre le HPV, il s’agit 
d’une comparaison avec les témoins, qui eux n’ont pas reçu de vaccin anti HPV. Sauf que ces témoins 
ont reçu, comme tous les Français, d’autres vaccins qui contiennent pour la plupart un adjuvant 
aluminique. Or ceux-ci peuvent aussi déclencher des maladies auto-immunes, comme cela est 
indiqué dans leurs notices. La comparaison est donc nécessairement faussée. 

● Les principes « d'impartialité, de transparence, de pluralité et du contradictoire » posés par la 
Charte de l’expertise sanitaire votée par le Parlement suite à « l’affaire du Mediator » (article L. 
1452-2 du code de la santé publique) ne sont pas respectés (pas de transparence sur les liens 
d’intérêts des experts, non prise en compte des avis contradictoires). 

● L’ANSM n’a scientifiquement (et déontologiquement) pas le droit d’annoncer que la balance 
bénéfice-risque reste très favorable à cette vaccination. En effet, les nombreuses questions posées 
sur l’efficacité et l’intérêt de ce vaccin depuis plusieurs années (risque de diminution du suivi par 
frottis, risque de développement des souches de virus non incluses dans le Gardasil ou le Cervarix 
qui pourraient prendre la place des souches éliminées par la vaccination…) n’ont toujours pas reçu 
de réponse. 

L’étude suédoise HPV Vaccination and the Risk of Invasive Cervical Cancer 

Cette étude publiée en 2020 visait à évaluer l'association entre la vaccination contre le HPV et le risque de 
cancer invasif du col de l'utérus. La conclusion des auteurs est la suivante : « Chez les filles et les femmes 
suédoises âgées de 10 à 30 ans, la vaccination quadrivalente contre le HPV est associée à un risque 
considérablement réduit de cancer invasif du col de l'utérus au niveau de la population ». 

 

 

https://ansm.sante.fr/actualites/vaccination-contre-les-infections-a-hpv-et-risque-de-maladies-auto-immunes-une-etude-cnamts-ansm-rassurante-1
https://www.vaccinssansaluminium.org/etude-ansm-partielle/
https://www.nejm.org/doi/full/10.1056/NEJMoa1917338
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Cette étude comporte cependant de nombreux biais, elle suscite les remarques suivantes :  

● Il s'agit d'une étude de cohorte consistant en une comparaison de l'incidence du cancer du col de 
l'utérus entre des femmes vaccinées avec le Gardasil 4 et des femmes non vaccinées.  

● En Suède, les programmes publics de dépistage du cancer du col de l'utérus commencent à l'âge 
de 23 ans (25 ans en France41).  

○ Sur la base de la répartition par âge de chaque groupe, comme indiqué dans le tableau 1 de 
l'article, le groupe non-vacciné a un âge moyen de 29,9 ans et le groupe vacciné a un âge 
moyen de 18,5 ans. 

○ 80,6% du groupe non vacciné avait au moins 23 ans à la fin de l'étude (fin 2017), alors que 
seulement 26,9% du groupe vacciné avait au moins 23 ans.  

○ Cela signifie que le groupe vacciné est (majoritairement) trop jeune pour que l’on puisse 
détecter des lésions dues aux HPV (via le dépistage dès 23 ans). Il est donc normal que l'étude 
mette en évidence un taux très faible de cancer du col de l'utérus dans la partie du groupe 
vacciné ! 

Enfin, les auteurs admettent un biais majeur dans la composition des 2 groupes, lié à la non prise en compte 
de facteurs importants dans la survenue de cancers HPV : « une confusion due au style de vie et à des 
facteurs de santé chez la femme (tels que le statut tabagique, l'activité sexuelle, l'utilisation de contraceptifs 
oraux et l'obésité) ne peut être exclue ; ces facteurs sont connus pour être associés à un risque de cancer du 
col de l'utérus ». 

Ainsi, la comparaison entre les deux groupes de la cohorte ne saurait être considérée comme valide. 

De plus, il convient de noter que quatre des auteurs (sur 9) ont des contrats avec Merck & Co (MSD) ou 
Sanofi Pasteur MSD (distributeur du Gardasil en France) pour conduire des recherches sur le vaccin contre 
le HPV. Ces liens d’intérêts sont disponibles sur le site NEJM.org (Disclosures). 

10. Quels sont les effets indésirables graves officiellement imputés au Gardasil ? 

La notion d’effet indésirable grave est clairement définie par le Code de santé publique : « Effet indésirable 
grave » : un effet indésirable létal, ou susceptible de mettre la vie en danger, ou entraînant une invalidité 
ou une incapacité importantes ou durables, ou provoquant ou prolongeant une hospitalisation, ou se 
manifestant par une anomalie ou une malformation congénitale. » Code de santé publique - Article R5121-
152 alinea 2 

Le dernier rapport de l’ANSM sur le Gardasil (Gardasil 4 en l'occurrence) date de 2014. Il mentionne 13,7 
effets indésirables graves pour 100 000 doses sur la période de 09.2011 à 09.2013. (A noter pour 
comparaison : le DTPolio a été suspendu en 2008 pour ‘hausse importante d’effets indésirables’, car le 
nombre d’effets indésirables - graves et non-graves - atteignait 10,7 pour 100 000 doses).  

Ce chiffre, déjà très important, est malheureusement très largement sous-estimé.  

La pharmacovigilance repose, en tout premier lieu, sur le signalement des effets indésirables par les 
professionnels de santé. Ce signalement est obligatoire (article 5121-22 du code de Santé Publique42).  Mais 

 
41 On considère que le délai entre une infection persistante par le HPV et l’apparition de lésions qui lui sont dues est au minimum 
de 8 années (en moyenne, de 10 à 15 ans). Comme l’âge moyen du premier rapport sexuel est de 17 ans en France, cela donne 
17+8 = 25 ans 
42 « La pharmacovigilance a pour objet la surveillance, l'évaluation, la prévention et la gestion du risque d'effet indésirable résultant 
de l'utilisation des médicaments et produits mentionnés. » (Code de santé publique - Article L5121-22) 

https://www.nejm.org/doi/suppl/10.1056/NEJMoa1917338/suppl_file/nejmoa1917338_disclosures.pdf
https://archive.ansm.sante.fr/var/ansm_site/storage/original/application/38f31701a95607f88d32c9b2ecc8b182.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025086407/2022-05-01
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cette obligation n’est pas accompagnée de sanctions en cas de non-respect de la loi, et dans la réalité elle 
n’est pas respectée. La dernière publication de la pharmacovigilance française mentionne que seuls 1 à 10% 
des effets indésirables sont déclarés par les professionnels de santé (CRPV Tours, 2006).  

Par ailleurs, depuis 2011, les patients peuvent eux-aussi déclarer les effets indésirables. Le nombre de 
déclarations a donc probablement augmenté. Mais en quelle proportion ? Nul ne le sait. Même s’il a doublé, 
ce qui serait déjà conséquent, il reste indiscutable que le nombre réel d’effets indésirables graves est très 
supérieur à ceux rapportés par l’ANSM. Dans ces conditions, n’est-il pas légitime de s'inquiéter ? Du reste, 
des plaintes ont été déposées en lien avec les effets indésirables du Gardasil (voir la chronologie disponible 
dans le dossier de presse). 

A noter : il est surprenant qu’aucun rapport de pharmacovigilance n’ait été publié depuis la 
commercialisation du Gardasil 9. Sur quelles bases se fondera le consentement libre et éclairé ? Les 
médecins prescripteurs seront-ils eux-mêmes suffisamment éclairés pour apporter des conseils avisés ? 

11. Le Gardasil présente (en outre) des risques non-évalués 

Un adjuvant aluminique protégé par le secret industriel 

L’adjuvant du Gardasil est un adjuvant aluminique mis au point par MSD au début des années 2000 : le sulfate 
d’hydroxyphosphate d’aluminium amorphe (AAHS). Cet adjuvant est la propriété du fabricant (Merck & Co 
- MSD), contrairement aux adjuvants habituels (oxyhydroxyde d’aluminium, hydroxyphosphate d’aluminium) 
qui sont du domaine public. Aucun chercheur indépendant ne peut disposer de cet adjuvant AAHS pour 
étudier sa pharmacocinétique et évaluer son innocuité (le vaccin, avec son adjuvant, est breveté, la 
composition est donc couverte par le secret industriel). 

Études cliniques : le placebo contenait … un adjuvant aluminique  

Dans les études cliniques menées par MSD préalablement à la mise sur le marché du Gardasil 4 (l’ancienne 
version), MSD a utilisé un placebo qui contenait un adjuvant aluminique, possiblement cet adjuvant AAHS 
récemment développé (Muñoz 200943), ceci d’ailleurs sans le consentement des participantes à l’essai (ce 
qui est éthiquement plus que contestable). 

Pour mener son étude clinique sur le Gardasil 9, MSD n’a pas utilisé de placebo. Il a pris le Gardasil 4 comme 
comparateur (RCP EMA - voir p. 8). 

→ Il n’était donc pas possible d’identifier d’éventuels effets indésirables induits par l’adjuvant aluminique, 
que ce soit avec le Gardasil 4 ou le Gardasil 9. 

 
« Les médecins, chirurgiens-dentistes, sages-femmes et pharmaciens déclarent tout effet indésirable suspecté d'être dû à un 
médicament ou produit mentionnés à l'article L. 5121-1 dont ils ont connaissance. Les autres professionnels de santé, les patients et 
les associations agréées de patients peuvent signaler tout effet indésirable suspecté d'être dû à un médicament ou produit 
mentionnés au même article L. 5121-1 dont ils ont connaissance. » Article L5121-25 du code de santé publique  
43 « Participants were stratified into two age groups (≤34 years and ≥35 years) and randomly assigned in an approximate 1:1 ratio to 
receive either amorphous aluminium hydroxyphosphate sulphate adjuvanted quadrivalent HPV (types 6, 11, 16, 18) L1 VLP vaccine 
(Gardasil/Silgard, Merck & Co (MSD), Whitehouse Station, NJ, USA) or visually indistinguishable aluminium-containing placebo at 
day 1, and months 2 and 6 » (Procedures p.2). 

https://doi.org/10.1016/j.arcped.2005.10.020
https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/19493565/
https://www.ema.europa.eu/en/documents/product-information/gardasil-9-epar-product-information_fr.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025086413/2022-05-01
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A noter : il s’agit là d’une pratique déjà mise en œuvre par Merck & Co (MSD) pour la mise au point de 
vaccins contre l’hépatite B dans les années 1980 (“The placebo, also prepared in the Merck Laboratories, 
consisted of alum alone in the vaccine diluent” (Nejm - Szmuness 1980).  

De l’ADN du HPV présent dans chaque ampoule de Gardasil 

Comme indiqué dans le courrier d’E3M au ministère de la Santé, chaque ampoule de Gardasil 4 contient 200 
à 400 fragments d’ADN du papillomavirus (source) ce qui est contraire aux indications données dans le 
Résumé des Caractéristiques du Produits (« Les VLP ne contiennent pas d'ADN viral, elles ne peuvent pas 
infecter les cellules, se multiplier, ni provoquer de maladie »). Tout laisse à penser qu’il en est de même avec 
le Gardasil 9.  

Comme le mentionnait le Pr Belec (Hôpital Européen Georges Pompidou - France) lors du colloque de l’Office 
Parlementaire d’Evaluation des Choix Scientifiques et Technologiques (OPECST) du 22 mai 2014 consacré aux 
adjuvants vaccinaux (voir p. 31 et 32) : « On trouve de l’ADN L1 dans un vaccin où l’on ne devrait pas en 
trouver. (…) Il faut absolument continuer les recherches sur ce sujet. (...) Effectivement, les interactions entre 
des résidus d’ADN L1 du HPV et l’hydroxy-phosphate d’aluminium pourraient éventuellement être 
associées à des phénomènes pathologiques, probablement complexes et non univoques. » 

A noter : des particules de l'antigène vaccinal HPV 16 ont été retrouvées dans la paroi de vaisseaux sanguins 
et dans le parenchyme cérébral de trois jeunes filles décédées de mort subite peu de temps après une 
vaccination par le Gardasil 4 (Tomljenovic et Shaw 2012). 

Selon le Dr Soubeyrand (Sanofi Pasteur, alors associé à MSD pour la commercialisation du Gardasil 4 en 
France, et représentant le Comité des vaccins des entreprises du médicament lors de ce même colloque de 
l’OPECST sur les adjuvants vaccinaux) : « l'ADN résiduel contenu dans le vaccin Gardasil, c'est quelque chose 
d'identifié, en très petite quantité, non infectieux et qui ne présente pas de risque pour les personnes 
vaccinées. » (source - p. 41). 

Aucune preuve n’a été apportée en appui de cette déclaration rassurante. Peut-on avoir confiance dans la 
parole du fabricant du Gardasil, notamment lorsque l’on connaît ses antécédents judiciaires44 ?  

→ L’innocuité des adjuvants aluminiques n’a jamais été établie ; c’est maintenant reconnu par les plus hautes 
autorités sanitaires des Etats-Unis d’Amérique. Au contraire, comme le mentionne le Conseil d’Etat dans ses 
arrêts répétés depuis 2012, il existe un faisceau d’indices graves, précis et concordants sur le fait que des 
effets indésirables graves sont générés par la vaccination aluminique. Les signaux sont au ROUGE. 

La présence de fragments d'ADN scotchés sur cet adjuvant aluminique récemment développé, qui pourront 
pénétrer donc dans le cerveau de nos enfants45, ne peut que renforcer l'inquiétude de tous. Le signal vire au 
ROUGE VIF. 

 
44 Vioxx - Merck & Co (MSD) solde l'affaire Vioxx en déboursant 4,85 milliards de dollars d'indemnités (Le Monde – 2007). L'enquête 
révèle que le laboratoire Merck & Co (MSD) connaissait les effets secondaires potentiellement mortels avant même de lancer 
Vioxx en 1999, mais avait dissimulé les résultats inquiétants de ces études (The week – 2012). 
Pots de vin - Merck & Co (MSD) condamné à plus de 650 millions de dollars pour (notamment) pots de vin à des prestataires de 
soins de santé pour les inciter à prescrire les produits de la société (ministère de la Justice des USA – 2008). 
45 L’Académie de Médecine reconnaît depuis plus de dix ans que l’aluminium vaccinal peut atteindre le cerveau : « La concentration 
d’aluminium va en décroissant : rein > rate > foie > cœur > ganglions > cerveau » ( Les adjuvants vaccinaux: quelle actualité en 
2012 ?) - Un constat confirmé (et des modalités précisées) par Flarend et al. 1997, Khan et al. 2013, Eidi et al. 2015, Crépeaux et al. 
2015 (voir Gherardi et al. 2015 et Masson et al. 2022 pour revues complètes). 

https://www.nejm.org/doi/10.1056/NEJM198010093031501
https://doi.org/10.1016/j.jinorgbio.2012.08.015
https://www.ema.europa.eu/en/documents/product-information/gardasil-epar-product-information_fr.pdf
https://www.senat.fr/rap/r14-266/r14-266.html
https://www.semanticscholar.org/paper/Death-after-Quadrivalent-Human-Papillomavirus-(HPV)-Tomljenovic-Shaw/c3c61bef84afe05aeb6a297abd0eb7151876b84e
https://www.senat.fr/rap/r14-266/r14-266.html
https://www.lemonde.fr/economie/article/2007/11/10/merck-solde-l-affaire-vioxx-en-deboursant-4-85-milliards-de-dollars-d-indemnites_976884_3234.html
https://www.theweek.co.uk/us/46535/when-half-million-americans-died-and-nobody-noticed
https://www.justice.gov/archive/opa/pr/2008/February/08_civ_094.html
https://www.academie-medecine.fr/wp-content/uploads/2013/10/adjuvants-vaccinaux-rapport-ANM1.pdf
https://www.academie-medecine.fr/wp-content/uploads/2013/10/adjuvants-vaccinaux-rapport-ANM1.pdf
https://doi.org/10.1016/S0264-410X(97)00041-8
https://doi.org/10.1186/1741-7015-11-99
https://doi.org/10.1186/1741-7015-11-99
https://doi.org/10.1186/s12916-015-0388-2
https://doi.org/10.1186/s12916-015-0388-2
http://dx.doi.org/10.1016/j.jinorgbio.2015.07.004
http://dx.doi.org/10.1016/j.jinorgbio.2015.07.004
https://doi.org/10.3389/fneur.2015.00004
https://doi.org/10.3389/fneur.2015.00004
https://doi.org/10.1080/10408444.2022.2105688
https://doi.org/10.1080/10408444.2022.2105688


25 
 

12. Le frottis : une solution efficace pour prévenir les cancers liés au HPV  

Comme d’ores et déjà indiqué, le dépistage par frottis cervico-utérin a toujours été considéré, par les 
autorités de santé, comme ayant fait la preuve de son efficacité : 

→ « La mise en place d’un dépistage organisé dans certains pays d’Europe du Nord a permis de réduire 
l’incidence et la mortalité du cancer du col de 80 %». (CTV HCSP 2007 – p.2).  

→ « Le dépistage qui repose sur un test cytologique, le frottis cervico-utérin, est un moyen de 
prévention secondaire efficace des cancers du col de l’utérus ». (HAS 2013 – p.7) 

→ « La prévention des cancers cervico-utérins, quel que soit le type de HPV incriminé, repose depuis 
des décennies sur le dépistage des lésions précancéreuses/cancéreuses par le frottis cervico-utérin 
(FCU) qui a largement fait preuve de son efficacité quand il est correctement organisé ». (HAS 2013 
– p.9) 

Ce que confirme le Vidal : « Un examen simple, le frottis cervico-utérin, permet de dépister la dysplasie du 
col de l’utérus et, de ce fait, la plupart des cancers du col de l’utérus sont diagnostiqués et traités avant même 
de devenir réellement des cancers, ce qui permet une guérison complète » (Source, consultée le 15 juin 
2023), ainsi que le site Doctissimo : « le cancer du col de l'utérus est marqué par une évolution très lente 
qui se caractérise par l'apparition de lésions précancéreuses curables. De ce fait, c'est un cancer évitable à 
condition de recourir à un dépistage régulier par frottis » (Source, consultée le 10 juin 2023). 

« La part des femmes ayant réalisé un dépistage sur la période 2010-2013 (taux de couverture en 
participation spontanée) était de 61 % sur quatre ans et variait de 52 % à 72 % selon les départements » : 

 
Source : INCA, mai 2018 – Papillomavirus et cancer 

→ Ces éléments montrent que la France dispose d’une marge significative de progression dans le dépistage, afin 
de détecter suffisamment en amont d’éventuelles lésions précancéreuses, de les traiter (via notamment la 
conisation) et ainsi de réduire de manière encore plus importante le nombre de personnes atteintes d’un cancer 
du col de l’utérus. A cet égard, nous ne pouvons que déplorer le manque de moyens mis en place pour organiser 
en France (et notamment dans les territoires socialement et économiquement défavorisés) une véritable 
politique de prévention permettant un suivi gynécologique régulier des femmes.  

A noter : une surveillance du virus HPV peut également se faire chez l'homme. « Si un homme est inquiet, 
il demandera l’avis de son médecin traitant qui l’orientera éventuellement vers un urologue ou un 
dermatologue. Ceux-ci pourront procéder à l’examen du pénis et de l’anus afin de détecter des verrues 

https://www.hcsp.fr/docspdf/cshpf/a_mt_090307_papillomavirus.pdf
http://www.has-sante.fr/portail/jcms/c_1525984/fr/gardasil-20032013-avis-ct-12747
http://www.has-sante.fr/portail/jcms/c_1525984/fr/gardasil-20032013-avis-ct-12747
https://www.vidal.fr/maladies/cancers/cancer-col-uterus.html
https://www.doctissimo.fr/html/dossiers/cancer_col_uterus/11117-cancer-col-uterus-chiffres.htm
https://www.e-cancer.fr/content/download/240202/3301879/file/Papillomavirus_et_cancer_mel_20180704.pdf
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génitales (condylomes), des lésions précancéreuses ou cancéreuses, puis les traiter. Un ORL pourra faire de 
même dans la bouche ou dans la gorge en cas de lésions évocatrices. » Source : Mpédia 

13. Quid en définitive de la balance bénéfice-risque de cette vaccination avec le Gardasil 9 ? 

Il résulte de l’ensemble des données compilées dans la présente FAQ : 

 L’absence de létalité des cancers HPV chez les hommes, 

 La faible létalité du cancer du col de l’utérus chez les femmes, 

 Une action de prévention tout à fait efficace sur le cancer du col de l’utérus, pour peu qu’elle soit 
développée sur tout le territoire : le frottis cervico-utérin, 

 Une possible surveillance du virus HPV chez l'homme. 

A l’inverse, on ne connaît pas à l’heure actuelle le bénéfice de la vaccination HPV - du moins, ce dernier 
n’est pas établi. Comme l’indique l’INCA, « ces vaccins n’ont pas encore démontré leur efficacité sur 
l’incidence des cancers en raison de leur mise sur le marché relativement récente ». Source : INCA, mai 2018 
– Papillomavirus et cancer 

On ne connaît pas non plus le nombre réel d’effets indésirables graves liés à ce vaccin, par défaillance de la 
pharmacovigilance française. Ce qui est sûr, c’est que le nombre d’effets indésirables graves déclarés  est 
d’ores et déjà très important, puisque supérieur à 13,7 pour 100 000 doses. De plus, nous sommes en 
présence d’un adjuvant aluminique (récemment développé) à la pharmacocinétique inconnue, mais 
susceptible de migrer dans l’organisme pour s’accumuler (en partie) dans le cerveau, à l’instar des adjuvants 
aluminiques classiques, et qui plus est associé à de nombreux fragments d’ADN du HPV. 

Il existe par ailleurs un risque de développement de souches de virus non incluses dans le Gardasil, pouvant 
en réalité faire augmenter l’incidence du cancer du col de l’utérus - risque d’autant plus sérieux qu’un faux 
sentiment de sécurité pourrait amener de nombreuses femmes à ne plus faire réaliser de frottis. 

Le risque lié à une vaccination généralisée contre le HPV est donc très largement supérieur à un bénéfice 
qui n’est, pour l’instant, qu’hypothétique.   

 
*** 

 
En définitive, il apparaît que cette campagne de vaccination ne répond pas à un problème de santé 
publique46 - encore moins à une urgence. Elle repose plus sur des considérations politiques (et certainement 
économiques) que sanitaires47. 

 
46  Il n'existe pas de définition officielle de ce que recouvre une “priorité de santé publique”. Celle-ci varie selon que l’on porte un 
regard d’épidémiologiste, d’économiste, de décideur politique, de sociologue, etc... Il n'en demeure pas moins que la létalité est un 
facteur clé dans sa détermination. 
47 A cet égard, il n’est pas inutile de reprendre l’enquête menée par Sophie Des Déserts en 2014. Alors journaliste au Nouvel Obs, elle 
évoque dans son article l’influence de l’industrie pharmaceutique sur certains décideurs politiques :  

« [Sanofi Pasteur] peut aujourd’hui se prévaloir de soutiens de taille, ceux de Marisol Touraine, ministre de la Santé, et de 
François Hollande en personne qui, à la surprise générale, a annoncé, dans le cadre du plan cancer, une relance du Gardasil, 
avec un doublement de la couverture vaccinale d’ici à cinq ans. Il envisage même, sur les conseils de la Direction générale 

https://www.mpedia.fr/art-papillomavirus-homme/
https://www.e-cancer.fr/content/download/240202/3301879/file/Papillomavirus_et_cancer_mel_20180704.pdf
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Le vaccin présente en revanche des risques sérieux pour un bénéfice qui n’est, quant à lui, nullement garanti 
cependant qu'il existe le frottis - une solution totalement inoffensive qui a fait la preuve de son efficacité et 
dont le coût financier est moindre pour la collectivité que la vaccination. 

E3M a donc décidé de saisir le tribunal administratif et de déposer un référé pour demander, notamment au 
regard de la balance bénéfice/risque négative et du principe de précaution, la suspension de la campagne de 
généralisation de la vaccination HPV en direction des filles et des garçons.  

 

E3M attire par ailleurs l’attention de tous sur le fait que tout acte de soin, et donc toute vaccination, 
nécessite le consentement libre et éclairé du patient, « c’est-à-dire ne pas avoir été obtenu sous la 
contrainte » et « avoir été informé des risques fréquents ou graves normalement prévisibles et des 
conséquences éventuelles que ceux-ci pourraient entraîner » (ministère de la Santé). Les informations 
présentées dans ce document doivent donc être portées à la connaissance des garçons et des filles, et de 
leurs parents, avant toute éventuelle injection.  

 

 

 
de la Santé (DGS), de porter à 100% le remboursement de ce vaccin aujourd’hui vendu plus de 350 euros (les trois injections) 
et de l’inoculer dans les collèges, dès l’âge de 11 ans. « Le Canard enchaîné » suspecte même la numéro deux de la Direction 
Générale de la Santé, Marie-Christine Favrot, d’avoir été influencée par son beau-fils, directeur de la stratégie de Sanofi. 
Mais, selon nos informations, le Gardasil a aussi été discuté en plus haut lieu. Christian Lajoux, le PDG France de Sanofi, est 
allé plaider sa cause à l’Elysée, dans le bureau d’Emmanuel Macron. Depuis, le président de la République s’est inquiété que 
le vaccin ne soit « administré qu’à 30% des jeunes filles… », sans s’interroger sur les raisons de ce désaveu. » 

 

https://sante.gouv.fr/systeme-de-sante/parcours-de-sante-vos-droits/modeles-et-documents/guide-usagers-votre-sante-vos-droits/article/fiche-13-j-exprime-mon-consentement-429226
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2013-2023 : La vaccination HPV en quelques dates  
10 ans de vaines alertes 

 

22 novembre 2013 : Une plainte pénale est déposée par Marie-Océane Bourguignon, 18 ans, qui a développé 
une inflammation du système nerveux après une injection de Gardasil. D’autres ont suivi visant Sanofi Pasteur 
MSD et l’agence du médicament (ANSM) pour « blessures involontaires, violation d’une obligation manifeste 
de sécurité et méconnaissance des principes de précaution et de prévention ». La juge d’instruction décidera 
finalement d’un non-lieu, bien que, dans le cas de Marie-Océane, le lien entre sa maladie et le Gardasil ait 
été reconnu par les experts. 

18 février 2014 : Dernier rapport public de l’ANSM sur le Gardasil (Gardasil 4 en l'occurrence). Il mentionne 
13,7 effets indésirables graves pour 100 000 doses sur la période de 09.2011 à 09.2013. (A noter pour 
comparaison : le DTPolio a été suspendu en 2008 pour ‘hausse importante d’effets indésirables’, car le 
nombre d’effets indésirables - graves et non-graves - aurait atteint 10,7 pour 100 000 doses).48 

4 février 2014 : François Hollande, Président de la République, annonce les grandes lignes du Plan cancer 
2014-2019 ->> “D'ici cinq ans, nous doublerons la couverture vaccinale contre le cancer du col de l'utérus.” 49 
Une annonce à laquelle la journaliste Sophie Des Deserts a réagi dans un article du Nouvel Obs (publié le 03 
avril 2014) : « [Sanofi Pasteur] peut aujourd’hui se prévaloir de soutiens de taille, ceux de Marisol Touraine, 
ministre de la Santé, et de François Hollande en personne qui, à la surprise générale, a annoncé, dans le 
cadre du plan cancer, une relance du Gardasil, avec un doublement de la couverture vaccinale d’ici à cinq 
ans. Il envisage même, sur les conseils de la Direction générale de la Santé (DGS), de porter à 100% le 
remboursement de ce vaccin aujourd’hui vendu plus de 350 euros (les trois injections) et de l’inoculer dans les 
collèges, dès l’âge de 11 ans. « Le Canard enchaîné » suspecte même la numéro deux de la Direction Générale 
de la Santé, Marie-Christine Favrot, d’avoir été influencée par son beau-fils, directeur de la stratégie de Sanofi. 
Mais, selon nos informations, le Gardasil a aussi été discuté en plus haut lieu. Christian Lajoux, le PDG France 
de Sanofi, est allé plaider sa cause à l’Elysée, dans le bureau d’Emmanuel Macron. Depuis, le président de la 
République s’est inquiété que le vaccin ne soit « administré qu’à 30% des jeunes filles… », sans s’interroger 
sur les raisons de ce désaveu. » 

2 avril 2014 : La députée européenne Michèle Rivasi réclame un « moratoire » sur le Gardasil en attendant 
que des études fassent la preuve de son efficacité.50 

22 mai 2014 : Le Pr Belec (Hôpital Européen Georges Pompidou - France) alerte lors du colloque de l’Office 
Parlementaire d’Evaluation des Choix Scientifiques et Technologiques (OPECST) consacré aux adjuvants 
vaccinaux (voir p. 31 et 32) : « On trouve de l’ADN L1 dans un vaccin où l’on ne devrait pas en trouver. (…) Il 
faut absolument continuer les recherches sur ce sujet. (...) Effectivement, les interactions entre des résidus 
d’ADN L1 du HPV et l’hydroxy-phosphate d’aluminium pourraient éventuellement être associées à des 
phénomènes pathologiques, probablement complexes et non univoques. »51 

9 juillet 2015 :  Le Danemark saisit la Commission européenne afin que soit déterminé si divers symptômes, 
signalés comme de possibles effets secondaires d’une vaccination anti-HPV, sont effectivement liés à cette 

 
48 Source : ANSM 
49 Source : Vie Publique 
50 Source : Site de Michèle Rivasi 
51 Source : Sénat 

https://archive.ansm.sante.fr/var/ansm_site/storage/original/application/38f31701a95607f88d32c9b2ecc8b182.pdf
https://www.vie-publique.fr/discours/190337-declaration-de-m-francois-hollande-president-de-la-republique-sur-la
https://www.michele-rivasi.eu/medias/vaccins-les-risques-du-gardasil-de-nouveau-pointes-du-doigt-afp
https://www.senat.fr/rap/r14-266/r14-266.html
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injection. Saisie du dossier, l’Agence européenne du médicament conclut à l’absence de lien de causalité dans 
un rapport publié fin novembre.52 Or, les conditions d’objectivité et d’indépendance nécessaires à la 
constitution d’un tel rapport n’auraient pas été réunies, de l’avis du chercheur Peter Gøtzsche (l’un des 
fondateurs de Cochrane, un réseau mondial de chercheurs, professionnels, patients et soignants réputé pour 
son information fiable et de haute qualité).  

26 mai 2016 : Le centre danois de Cochrane, dépose une plainte auprès de l’Agence Européenne du 
Médicament (EMA)53 ->> Cochrane dénonce les pratiques de cette même EMA ayant abouti à nier tout lien 
entre la vaccination contre le papillomavirus (Gardasil, Cervarix) et des maladies de type « syndrome de 
fatigue chronique », alors que plusieurs articles du Dr Louise Brinth, de l’hôpital Frederiksberg à Copenhague, 
faisaient état de possibles dommages neurologiques graves induits par les vaccins contre le papillomavirus. 
Cochrane (et notamment Peter Gøtzsche54)  pointe aussi la faute scientifique concernant la plupart des essais 
de ces vaccins, dans la mesure où le « placebo » utilisé contient un adjuvant aluminique, qui est soupçonné 
d’être neurotoxique. Il est donc difficile de trouver une différence entre les potentiels méfaits du vaccin et 
ceux du « placebo.55 

30 novembre 2016 : Rapport Fischer suite à la concertation citoyenne sur la vaccination ->> Lors de la « 
concertation citoyenne sur la vaccination » menée en 2016 par un comité piloté par le Pr Fischer, les jurys 
citoyens et professionnels de santé n’ont retenu ni l’hypothèse de la vaccination des garçons, ni même la 
généralisation de la vaccination pour les filles ! Par contre, ces demandes étaient clairement exprimées par 
le représentant de l’industrie pharmaceutique et le Conseil National du Sida, et reprises par le Pr Fischer dans 
son rapport final. Comme le note le Formindep, « on voit ainsi le président Alain Fischer prôner la vaccination 
des garçons contre le HPV, détrompé par Daniel Floret (président du Comité Technique des Vaccinations) 
qui expose que cela n’aurait pas grand intérêt ni pour la protection collective, ni pour l’intérêt individuel. 
Le président imposera cette idée personnelle dans le rapport final, bien qu’elle n’ait pourtant été évoquée ni 
par les contributions citoyennes ni par aucun des deux jurys »56 

19 décembre 2016 : Communiqué de Catherine Riva (journaliste) et du Docteur Jean-Pierre Spinoza 
(spécialiste en gynécologie-obstétrique) dénonçant l’inefficacité des vaccinations contre le HPV ->> « 
Vaccination anti-HPV - le ver est dans le fruit depuis dix ans ». 

30 avril 2019 : L’appel des 15 ->> “Quinze professionnels de santé s'opposent à la récente campagne en faveur 
de la vaccination des filles et des garçons contre le papillomavirus. Dénonçant l'influence de l'industrie 
pharmaceutique sur la promotion des vaccins anti-HPV, ils appellent les pouvoirs publics à y résister et 
demandent un moratoire.”57 

5 août 2022 : Un juge américain a ordonné l’ouverture du premier grand procès contre Merck & Co (MSD) 
qui débutera en 2023. Les plaignants accusent Merck & Co (MSD) d’avoir caché les effets secondaires graves 
du Gardasil en exagérant les bénéfices, induisant les parents en erreur et extorquant ainsi leur consentement 
non éclairé.58 

 
52 Source: Agence Européenne du Médicament 
53 Source: Le Monde  
54 à la suite de cette affaire, Peter Gøtzsche sera évincé du Conseil d'Administration de Cochrane “du fait de son positionnement 
sans concession envers l’industrie”, selon l’intéressé lui-même. 
55 Source: E3M 
56 Source: Formindep 
57 Source: Paris Match 
58 Source: prnewswire 

https://medias.vie-publique.fr/data_storage_s3/rapport/pdf/164000753.pdf
https://sept.club/vaccination-anti-hpvle-ver-est-dans-le-fruit-depuis-dix-ans/
https://www.ema.europa.eu/en/documents/referral/hpv-vaccines-article-20-procedure-ema-confirms-evidence-does-not-support-they-cause-crps-pots_en.pdf
https://www.lemonde.fr/planete/article/2016/12/09/papillomavirus-les-autorites-europeennes-dans-la-tourmente_5046054_3244.html
https://www.vaccinssansaluminium.org/gardasil-aluminium-scandale-cochrane/
https://formindep.fr/lobligation-cest-la-decision-eclairee/
https://www.parismatch.com/Actu/Sante/Vaccins-anti-HPV-15-medecins-denoncent-les-risques-des-conflits-d-interets-1621133
https://www.prnewswire.com/news-releases/judicial-panel-consolidates-gardasil-vaccine-lawsuits-in-multidistrict-litigation-mdl-301600558.html

